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m ! : n t p e j , i e r  ........... ..... .......... .......... 

-- 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

h ê t é  no 2010iNTAVDGU- 
T2642 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Grand-Rue Jean Moulin 

- V Li le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisi&on routière, livre 1, quatrième partie, 
signa1isation.de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage à la demande du Sevice Voirie ; 

, 
Arrête : . 

Article ler : .. 

A compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 06 mai 2010, la circulation est interdite Grand-Rue Jean 
Moulin entre la Place de Compostelle et le no 30. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au veliicule de l'entreprise CARI. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Loge, empmnte : 
O la Place Jean Jaurès 

et se termine sur la Rue de l'Argenterie. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le26 avril 2 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : o,a- Mat 20% 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2643 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Grand-Rue Jean Moulin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaMeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqn'au 12 mai 2010, la circulation est interdite Grand-Rue Jean 
Moulin entre la me du cygne et le no 33. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule de l'entreprise CARI. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de73ute sur la Rue En Rouan, emprunte : 
la Place Saint Côme . la Rue Saint Côme . la Rue du Plan d'Agde 

et se termine sur la Rue En Condeau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires anteneures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Héault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ o n t p e h e r ,  le 26 avril 2 
Madame le Maire 

. 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEüïUWCE 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T'2.644 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de l'Argenterie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 awil 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRA~ qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage et de reprise de joints à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les 17 et 24 mai 2010, la circulation est interdite Rue de l'Argenterie. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au veliicule de l'entreprise Cari. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation emprunte la Grand-Rue Jean Moulin et la Rue de 
la Loge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 avril 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
3 M A1 2010 



Direction du 
Ghie Urbain I 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté ilo 201 O/NT/R/DGU- 
P326 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Louis Lépine 

-- 

Madaine le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notammerit les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instiuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septiAme partie, marques sur cliaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
génCrale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des inesurcs particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voic précitéc ; 

Arrête : 

Article ler ; 

À l'intersection de la R~re Louis Lépine et de la Rue Alfred Nobel, les conducteirrs circulant dans 
la R L I ~  Louis Lépine sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de cédcr le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Louis Lépine et de l'Avenue Henri Becquerel. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
condiicteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

20 mètres après l'intersection avec la rue Edouard Branly, les conducteurs circulant sur la piste 
cyclable Rue LOLI~S Lépine sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
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Au débouché sur la rue Edoiiard Branly, les conducteurs circulant sur la piste cyclable Rue Louis 
Lépine sont tenus de céder le passage aiLu autres véhicules. 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Louis Lépine dans sa partie comprise 
entre la Rue Edouard Branly et la Rue Léonard de Vinci. 

11 est cri& une piste cyclable unidirectionnelle sur trottoir, réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues, Rue Louis Lépine côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Emile 
Baudot vers et jusqu'à 20 mètres après l'intersection avec la rue Edouard Branly. 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue Louis Lépine côté impair dans sa partie comprise entre la Rue Alfred Nobel vers et 
jiisqu'à la Rue Emile Baudot. 

Les véhicules de transport en commun ont un einplaceinent réservé Rue Louis Lépulc côté impair 
an no 661 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 650 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect dcs dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de misc en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réscrvée Rue Louis Lépine côté pair au no 36. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhictiles des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé stir le pare-brise. 

Le stationnement est autorisé R L I ~  Louis Lépine des deux côtés dans sa partie comprise entre la 
Rue Léonard de Vinci et la Rue Edouard Branly et côté pair dans sa partie comprise entre le no 
292 et la Rue Alfred Nobel. 
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Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté preiidront effet le jour de la mise.en place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Direcfeur Général des Services de la Ville et le Directeur   épar te mental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de du présent arrêté 
qui sera publi'é et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Direction du 
Génie Urbain 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la République 

~ a d & n e  le Maire de la V i e  de Montpeliier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Iivre 1, quaîrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation.de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières conceniant la 
circulation et le stationnement des veliicnles sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préparatoires à la troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 31 iuillet 2012, la Rue de la République est soumise aux 
prescriptions défines ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 



Article 3 : 

Les dispositions défuiies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et f i c h é  conformément à la réglemwation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 201 

Madame le Maire 

Hélèné MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTfR/DGU- 
T2663 

.A2 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Daru 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R: 41'1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaseme partie, 
signaiisatiou de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 6961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉW qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 30 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Daru. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place Roger Salengro, emprnnte : 
e la Rue de la Palissade 

et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, empmnte : . la Rue Emile Zola . la Place Pierre Hotte . la Rue Auguste Comte 
la Place Leroy-Beaulieu 
la Rue Guillaume Peliicier 

et  se termine sur la Place Roger Salengro. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2664 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, qnatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicnles sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 201Q et jusqu'au 31 juillet 2010, la circulation est interdite Rue du 
Faubourg Figueroues dans sa partie comprise entre le Cours Gambetta et la Place Roger 
Salengro. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Boulevard de l'observatoire, 
emprunte : 

le Boulevard Victor Hugo 
m la Rue Joffre 
o la Rue Pagézy 

et se termine sur la Rue de la République. 

Article 3 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Dépaxtementai de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 avril 2010 

le Maire 

Et uar délégaiion 

Publié le : 3 0 AVR, 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T2679 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

I Rue des Gélinottes et Rue des Grives 

. Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- V ü  le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une repas de quartier. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 mai 2010, la circulation est interdite Rue des Gélinottes entre leno3 et la Rue des 
Martinets 
Dans la Rue des Grives entre le n018 et la Rue des Gélinottes. 
Ces dispositions sont applicables de 10h00 à 18h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue des Gélinottes, emprunte : - 

O la Rue des Grives 
O la Rue des Alouettes 
O la Rue des Martinets 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. l 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afîïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Madame te Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.4 MAI 1010 



Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-TZ645 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation. et de stationnement 

, Voies diverses.? 
'\., 

- 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier - 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 LL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature h Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NTmlDGU-T2229 dnXbm&BlN ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU.Ieréglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que certaines mesures de circulations sont modifiées; ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du O5 iuin 2010, l'arrêté 2010/NTmlDGU-T2229 du 30 mars 2010 est abrogé. 

Article 2 : 

Le =recteur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément Bla réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2646 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du 15 ème "Festival des Fanfares" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 iuin 2010 14 h 00 et jusqu'au 06 iuin 2010 02 h 00, la circulation est interdite 
sur : . la Rue Lakanal ; 

a la Rue du Faubourg Boutomet partie comprise entre la place Albert Ier et la rue Marie 
Caizergues ; 

O la Rue Sainte Lucie ; 
a la Rue Jugan ; 

la Rue Ferdinand Fabre ; 
la Rue de Villefranche partie comprise entre la rue de Lunaret et la rue Proudhon ; 
l'Avenue de Castelnau partie comprise entre la rue Proudhon et la rue Abert ; 
la Rue Francis Garnier ; 
la Rue Turgot ; 
la Rue Alauzet ; 
la Rue Achille Bégé ; 
la Rue de la Tuilerie ; 
la Rue de Moissac ; 
la Rue Francèze de Cézelli ; 



la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 
la Rue Amoreux ; 
la Rue de Plagne ; 

O la Rue Saint Alexis ; 
O l'Impasse Bosquet ; 
9 la Rue Bosquet ; 

la Rue dlAubeterre ; 
O la Rue de Ferrare ; 
a la Rue Renaud de Villeneuve ; . la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et l'Avenue de Castelnau. 

Article 2 : 

A compter du 05 iuin 2010 14 h 00 et jusqu'au 06 tuin 2010 2 h 00, la circulation est interdite 
sur : 

la Rue d'Obsen ; 
la Rue du Dahomey ; 
la Rue Louis-Frédéric Rouquette ; 

r la Rue Charles de Tourtoulon ; 
la Rue des Abeilles. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 3 : 

A compter du 05 juin 2010 14 h 00 et jusqu'au 06 iuin 2010 8 h 00, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits sur : 

la Rue Lakanal ; - la Rue du Faubourg Boutonnet partie comprise entre la place Albert Ier et la rue Marie 
Caizergues ; 
la Rue Ferdinand Fabre ; 
la Rue de Villefranche partie comprise entre la rue de Lunaret et la rue Proudhon ; 

a I'Avenue de Castelnau partie comprise entre la rue Proudhon et la rue Abert ; 
la Rue Alauzet ; 

8 la Rue Achille Bégé ; 
e la Rue de la Tuilerie ; 

la Rue de Moissac ; - la Rue Francèze de Cézelii ; 
e la Rue du Quatre Vingt Unieme Régiment d'Infanterie ; 
e la Rue Amoreux ; 

la Rue de Plagne ; 
8 la Rue Saint Alexis ; 

l'Impasse Bosquet ; - la Rue Bosquet ; 
la Rue dtAubeterre ; 

e la Rue de Ferrare ; 
la Rue Renaud de Villeneuve ; 
la Rue Proudhon dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et l'Avenue de Castelnau ; 
la Rue Francis Garnier ; 
la Rue Jugan ; 
la Rue Sainte Lucie. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : 
. . 

Les interdictions établies dans le présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhicules de l'organisation 
dûment déclarés et identifiés par la Pollice Municipale. 

Article 8 : 

Les dispositions établies par le présent arrêté entreront en vigueur 'à la diligence des services de 
police. 

Montpellier, le 29 avril 2010 - - 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



V i l l e  d e  - - 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T2672 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre' 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation généraie de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent commnnai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du   ré sent arrêté en raison des travaux d'éclairage pub1G.à - .  
la demande du service RTEP de la ville de~ontpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 iuin 2010 et jusqu'au 02 iuillet 2010, Rue du Faubourg Boutonnet dans sa partie 
comprise entre Rond-Point Jules Pervent et la Place Henri Krasucki, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Vine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confo~lllérnent à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 avril 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge mEURENCE 

Publié le : 0' 3 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2686 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 
Interdiction de tourner à droite 

Rue Bouschet de Bernard 
Rue Adam de Craponne 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- VU le code de la route et notimment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 05 mai 2010 au 12 mai 2010 il est institué une interdiction de tourner à droite au débouché de 
' . la Rue Bouschet de Bernard sur la Rue Adam de Craponne. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par la Place Bouschet de Bernard, le Boulevard Renouvier 

et la Rue Adolphe Nonrrit. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avrii 2010 
/' 

Madame le Maire 

B : . 

. . Etpar'délégation ,&~ prisG r-AAdjOinnt, 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.4 .jqHi 2010 



V i l l e  de 

Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTAUDGU- 
T2690 

Ex trait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
1 Mesures de circulation et de stationnement 

1 Rue Michelvernière 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
, . 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, dewième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
branchement d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : , 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2010 et jusqu'au 11 iuin 2010, la Rue Michel Vernière est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
* le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antériemes. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt6 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation je Prgsièi.~djoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.h MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010INT/RlDGU- 
n 6 9 1  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Etats du Languedoc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 11 mai 2010, la circulation est interdite Avenue des Etats 
du Languedoc entre la sortie du parking polygone et la place d'Olympie dans le sens de la Place 
d'Olympie vers la nie Michelet. 
Ces dispositions sont applicables de 21h à 6h. 
Toutefois celles-ci ne sont pas applicables aux veliicules accédants B la Rue des Pertnisanes. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
l'Avenue des Etats du Languedoc 
l'Avenue du Pont Juvénal 
la Rue Aristide Ollivier 
la Rue Mareschal 
la Rue Saint Gilles 

et se termine sur la Rue Michelet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O L RH# 2010 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2010/NT/R/ûGU- 

T2695 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri René, 
Rue des Aiguerelles 
,et Rue Général Riu 

Madame le Maire de la Vüie de Montpellier, 

- W le code général des cgllectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route etnotamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministériellë sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux en 
urgence de réparation des réseaux d'assainissement et d'adduction d'eau à la demande de 
VEOLIA : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la circulation est inversée et un sens unique 
est institué sur : 

O la Rue Henri René depuis la Rue Farges vers et jusqu'à la Rue Générai Riu ; 
O la Rue Général Riu depuis la Rue Henri René vers et jusqu'à la Rue des Aiguerelles ; 
0 la Rue des Aiguerelles depuis la Rue Générai Riu vers et jusqu'à la Rue Farges. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Henri René, emprunte : 
O la Rue Général Riu 

et se termine sur la Rue des Aiguerelles. 



Article 3 : 

À compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 
Kmlh sur : 

la Rue Henri René ; 
O la Rue Général Riu ; 
O la Rue des Aiguerelles. 

Article 4 : 

À compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue Henri René dans sa partie comprise 
entre la Rue Général Riu et la Rue Fgges, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et pàssible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de YHérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
.le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : - 1  MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place des Beaux Arts, 
Rue Bernard Délicieux, 
Rue Camille Descossy 

et ~ s ~ l a n a d e  de la Musique 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les aiticles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

VU le.code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livïe 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement d'un vide grenier lors du Festival des Fanfares ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 juin 2010, la circulation est interdite sur : 
la Rue Camille Descossy ; 
la Place des Beaux Arts , des deux côtés ; 

. . a .  l'Esplanade de 1a;Musique ; . ~ . . . . . . . .  . . : ..: . , . . . .. . . . . , . . . . ..:. . . . . la Rue Bernard Délicieux , partie comprise entre la rue de la Cavalerie et la rue de 
Substantion. 

Ces dispositions sont applicables de 5 h 00 à 15 h 00. 

Article 2 : 

Le 05 juin 2010, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur 
la Rue Camille Descossy ; . la Place des B ~ ~ L I X  Arts , des deux côtés ; 



l'Esplanade de la Musique ; 
la Rue Bernard Délicieux , partie comprise entre la rue de la Cavalerie et la nie de 

t 

Substantion . 
Ces dispositions sont applicables de 5 h 00 à 15 h 00. 

Article 3 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le  présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montaellier. le 30 avril 20kO 
A , . 

Madame le Maire 

Hélène YANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

. . . Eublié le : O 7 MAI . 2010 . 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/IUDGU- 
T2680 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaHeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitikme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement cornmnnal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

. - CONSIDÉRANT..~U*~~. est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 12 mai 2010, la Rue Adam de Craponne dans sa partie 
comprise entre la Rue Bouschet de Bernard et le no 42 est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 
- la circulation est interdite dans le sens de la Rue Bouschet de Bernard vers la Place 

Auguste Fage ; 
- la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh.  

Article 2 : 
La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera sur la voie 
centrale dont le sens sera invers6 pour la circonstance. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 20183 / 

le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCÉ 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/.UDGU- 
T2685 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeilier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSTDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
démontage d'une grue à la demande de l'entreprise LAFONT MANüTENTION. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 mai 2010 et jusqu'au 11 mai 2010, la Route de Mende dans sa partie comprise 
entre l'Avenue du Docteur Pezet et la Place Eugène Bataillon est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
0 Le stationnement est interdit. 
O Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
O Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 

abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 30 avril 2010 

-Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- ,,., .,. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2689 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Castel Moton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Pleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions@articulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des t ravakdé btahchemèntd'eau 
potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, la circulation est interdite Rne Castel Moton 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Palais des Guilhem, 
emprnnte : 

e la Rue du Puits des Esquilles 
et se temine sur la Rue du Puits des Esquilles. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 avril 2010 
Madame le Maire 

. . 

Hélène MANDROUX 
~ ~ Et par-délégation 

le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.L MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  aia 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-, 
T2692 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la 'Jiile de Montpellier, 

- VU le code général des coiiectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 
. ~ 

- W I'instructiou interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 ,  de<&&né'.&u$e, ' ' , 

signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril . . .  2008 . donnant délégation. de signature à Monsieur serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de végétaux 
à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, l'Avenue de Vanieres est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 Avril 2010. - 

Publié le : 4 4 MAI 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NKVDGU- 
T2699 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du vrésent arrêté en raison des travaux de suvvression de . A 

branchement à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler :, 
A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, Rue Adam de Craponne entre le no 5 et le no 
9, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemeiital de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché c onformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

' Publié le : .. 1, MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/TUDGU- 
T2702 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison de la fête 
annuelle à la demande du comité de quartier "Les Amoureux de Candolle". 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 mai 2010, la circulation et le stationnement des véhicules sont interdits: 

O rue Lallemand entre la rue Marcel Montels, 
O rue de YAigrefeuille, 
O rue Ranc, 
O rue Thomas, 
O rue Gabriel, 

plan de lt0m, 
O rue du Fouquet, 

rue de Fontanon, 
O rue de la Confrérie, < 

rue de Candolle entre la rue de la Providence et la rue de la Confrérie, 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 
La déviation des véhicules :;e fera par: 

. la rue Marcel Montel:;, 
rue Cardinal de Cabrières, . rue Saint Pierre, . rue de la Vieille Intendance, . rue Cambacérès, . rue de l'université, 

O rue de 1'Ecole Mage 

Article 3 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 201 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE' 



Ville  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

............. ............ ............. 

Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voirie 

Arrêté no 2010/NTIWDGU- 
T2.697 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de scellement de 
regards à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 12 mai 2010 et jusqu'au 13 mai 2010, l'Avenue de la Liberté dans sa partie 
comprise entre le Carrefour des Anciens d'Indochine et la Place Auguste Fages est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
e ces dispositions sont applicables de 22h à 5h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions défini~l-,~ par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 2010 

- Madame le Maire 
\ i 

le Premier Adioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : - 4 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- a 
Service Voirie 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/WDGU. 
T2700 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 ?i L 2213.6 ; 

- VU le code de>la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 04 mai 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, l'Avenue de Lodève dans sa partie comprise 
entre la Rue des Escarceliers et Rond-point de Celleneuve est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée 2 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 2010 

Madame le Maire P 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUWNCE 

Publié le : 0 4 M,AJ 2010 



Direction du . 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E --- 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2701 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
~ontpel l ier  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Vieille Poste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection des 
enrobés à la demande de DGUvoirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 19 mai 2010, la circulation est interdite Rue de la Vieille 
Poste dans sa partie comprise entre Rond-point Benjamin FranMin et la Rue de Pinville 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point Benjamin Franklin, 
emprunte : 

1'Avenue Henri Becquerel 
la Rue Louis Lépine 
la Rue Léonard de Vinci 

et se termine sur la Rue de la Vieille Poste. 



Article 3 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 03 mai 2010 /2p( 
Madame le Maire 

MANDROUX 

le Premier Adioint, 
Serge ~EURËNCE 

Publié le : 0 4 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a 

Service Voine I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2696 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Haguenot 
Rue du Père Fabre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 àL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction intenpinistérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions paaiculières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation du 
réseau eaux uséees à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 12 mai 2010, la circulation est interdite sauf aux riverains 
Rue Haguenot dans sa partie comprise entre la Rue Pierre Fermaud et la Rue du Père Fabre 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Louis Braille, la Rue Baqué, la Rue Pagès, la Rue Guillaume Pellicier et la Rue du faubourg 
Figuerolles d'une part et par la Rue du Pére Fabre dont le sens sera inversé pour la circonstance 
d'autre part. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présen; arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 MAI 2010 



l l 
Direction de l'Espace Public «Rassemblement FACEBOOK» 

Vil le de  
Moritpei i ier 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 
sg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Affaires Commerciales 

Arrêté n03 191201'3 
Ref: FA 

- Vu, le code énéral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2, L 2212-5, L 
2213-2, L 2215-4 et suivants ; 

Ordre public 
Interdiction de vente, de consommation et de transport de boissons alcoolisées 

ainsi que de transport de boissons conditionnées dans des bouteilles de verre 

- Vu, le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil municipal du 7 Novembre 1983 et notamment 
les articles 45-46 et 66 ; 

- Considérant le ublic attendu à l'occasion du rassemblement « Facebook » qui aura lieu le 12 mai 2010 sur E l'Esplanade de 1' urope. 

- Considérant qu'il est nécessaire de prendre toutes mesures utiles à la garantie de la sécurité du public et au 
bon ordre public ; 

arrête : 

ARTICLE lER 

Sont interdits, du 12 mai, à partir de 15h, jusqu'an 13 mai 2014 à 08h : 

- la consommation, la vente et le transport de boissons al~oolisées, 
- Le transport de boissons conditionnees dans des bouteilles de verre, 
- l'installation et l'exploitation de commerces ambulants, 

dans le périmètre suivant : Pont de Chauliac, Carrefour de l'Aéroport International, Rue Poséidon, Avenue du 
Pont Juvénal, Chemin de Moularès, Pont Zucarelli, Avenue Marie de Mon ellier, Carrefour Emest Granier, 

' f ; .  Avenue de la Mer, Rond-Point Christophe Cdomb, Avenue de la Pompignane, assin Jacques Cœur. 

ARTICLE 2 

M. le ,Directe% Général des Services de la Mairie de Montpellier, M. l e  Directe? Départemental de la 
Sécunté Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du present arreté. 

MONTPELLIER, le 03 mai 2010 

g.5 Han zgg Publié le : - 
Notifié le : ' 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprks du Maire. 
- soit d'un recours contentieux aupris du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois 

prkcité, ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter 
du refus tacite (constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le delai imparti). 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
... .. .. ..... .... .. . .,..... ... ... ........ .. .. ... ... . 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2666 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Faubourg du Courreau 
Plan Cabanes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement 
d'une manifestation culturelle. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 mai 2010 et jusqu'au 23 mai 2010, Rue du Faubourg du Courreau dans sa 
partie comprise entre la Rue Emile Zola et la Rue de L'Ecole de Droit, et Plan Cabanes, le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Ddpartemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 mai 2010 - 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 4 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
ï7.720 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Robert Koch 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau 
d'assainissement à la demande de la SERM. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 iuin 2010 et jusqu'au 01 août 2010, Rue Robert Koch, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 04 mai 2 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0.7 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a-- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Vauguières 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
415-7, R. 417-11, R. 417-12 etR.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Moiitpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h sur la Route de Vauguières dans sa partie 
comprise entre la Rue Le Titien et la Rue Léonard de Vinci. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 70 Kmlh sur la Route de Vauguières dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Bachaga Boualem et la Rue de la Fontaine de la Banquière. 



Article 3 : 

Un sens unique est institué sur : 
la Route de Vauguières depuis l'Avenue du Mondial 98 vers etjusqu'à la Rue Le Titien ; . le Parc de stationnement aménagé pour les autocars sur la route de Vauguières situé à 
proximité de l'intersection de la route de Vauguières et du boulevard Pénélope dans le sens 
inverse des aiguilles d'une montre. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores avec alternat sur la Route de 
Vauguières au niveau du pont de l'autoroute. 
Ces dispositions sont applicables en casde non fonctionnement des feux; un sen~prioritaire 
est institué pour les véhicules venantduboulevardPénélope ver$ !a rue du Mas de Brousse. 

Article 5 : 

La circulation est interdite aux piétons sur la Route de Vauguières côté impair dans sa partie 
comprise entre la Rue Pierre-Gilles de Gennes et le Boulevard Pénélope. 

Article 6 : 

La circulatioil des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : . à l'iiitersection de la Route de Vauguières avec la Rue Léonard de Vinci . à l'intersection de la Rue du Mas de Brousse et de la Rue Pierre-Gilles de Gennes avec la 
Route de Vauguières 
à l'intersection de la Route de Vauguières, de l'Avenue Albert Einstein et de l'Impasse de la 
Baume 

En cas de non fonctioniieinent des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 7 : 

À l'intersection de la Route de Vauguières et du Boulevard Pénélope, les conducteurs circulant 
sur la Route de Vauguières sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

À l'intersection de la Route de Vauguières et de la Rue Le Titien, les conducteurs circulant sur la 
Route de Vauguières sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 9 : 

À l'intersection du Parc de stationnement aménagé pour les autocars sur la route de Vauguières et 
de la Route de Vauguières, les conducteurs circulant sur le Parc de stationnement aménagé pour 
les autocars sur la route de Vauguières sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la cliaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 10 : 

Les personnes à mobilité réduite ont des places réservées sur : . la Route de Vauguières côté pair au droit du n0380, dans la contre-allée de l'école Michel 
de l'Hospital ( 1 place(s) ) ; . le Parc de stationnement aménagé pour les autocars sur la route de Vauguières, à proxiinité 
de l'intersection avec la route de Vauguières (1 place). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réseivé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 11 : 

Le stationnement est autorisé sur la Route de Vauguières : . des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue Le Titien et la Rue du Mas de 
Carbonnier et dans sa partie coinprise entre la Rue Léonard de Vinci et l'Avenue Albert 
Einstein ; . côté pair sur la contre-allée au droit du n0380 sur 10 places. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 14 : 

Le Directeur Général des Senices de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation eil vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Doria 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de réseau &la demande de la DPICA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, la Rue Doria dans sa partie comprise entre la 
Rue Paladilhe et l'Avenue d'Assas est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; - la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 - 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier idjoint, 
Serge FLEURFNCE 

Publié le : - 6 IV#,;, ZfljO 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2719 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Fès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamnient les articles Ri 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitceme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur 
le réseau d'assainissement à la demande de la SERM. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 01 iuin 2010 et jusqn'au 01 août 2010, l'Avenue de Fès dans sa partie comprise 
entre la Rue Thomas Paxton et l'Avenue Professeur Jean-Louis Viala est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'~érault.et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 

Madame le Maire 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T27 10 

Extrai f. du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Mounié 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection du 
trottoir ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Boulevard Mounié dans sa partie comprise 
entre la Rue des Paradisiers et le Boulevard Ernest Renan, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise eu fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2 f i  

Et par délégation 
le Premier Ad-ioint, 
Serge ~EKJRËNCÉ 

Publié le : - M,, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
... 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et n o t h e n t  les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'urgence à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Ati~cle ler : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, l'Avenue des Moulins dans sa partie 
comprise entre la Route de Lodève et la Rue des Congrégations est soumise aux prescriptions 
déhies  ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. - Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Moulins, emprunte : 
la Route de Lodève 
l'Avenue de Lodève 
la Rue Paul Rimbaud 
la Rue des Avelaniers 

et se termine sur l'Avenue des Moulins. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départementai de la Sécurité hiblique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 6 2u10 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2704 

]Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Travaux de nuit 

Boulevard des Consuls de Mer 

-- - - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W I'instniction interministérielle sur la signalisation routikre, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, Boulevard des Consuls de Mer, la 
réalisation de travaux nocturnes est autorisée. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 

\ 

--- 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : û, 4 MAI 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no ~O~OMTI~UDGU- 
ïï.705 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Monsieur Teste 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remise à niveau de 
regard de visite à la demande de france télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, l'Avenue de Monsieur Teste dans sa partie 
comprise entre la Rue de Mourèze et la Rue Henri Maspero est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 04 mai 2 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 fi 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 1 
Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Bugarel 
Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2717 ( 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010iNT/iUDGU-Tl990 du 04 février 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature 3 Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger la durée des travaux. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mai 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/WDGU-Tl990 du 04 février 2010 

sont prorogées jusqu'au 21 mai 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément ?I la réglementation en vigueur. A 

Montpellier, le 4 mai 2010 
Madame le Maire 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté ne 2010MT/RiDGU- 
T2724 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Marie Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
l'organisation d'un vide grenier à la demande de l'association anim'fXmousses ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 mai 2010, la Rue Marie Durand dans sa partie comprise entre l'Avenue Alphonse Juin et la 
Rue dtAstier de la Vigerie est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Alphonse Juin, emprunte : 
la Rue d'Ader de la Vigerie 

et se termine sur la Rue d'Astier de la Vigerie. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 04 mai 2010- 

Hélène M A ! O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T2706 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Plan du Parc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre- des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande d'ErDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 11 inin 2010, Rue du Plan du Parc sur l'aire de livraison, 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent mêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le D i t e u r  Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 -.-- 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge J?LEURENCE 

Publié le : - 6 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville  d e  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2707 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Alexandre Laissac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- V U  l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières conceniant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
de réseau à la demande d'ErDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 04 mai 2010 et jusqu'au 11 iuin 2010, Place Alexandre Laissac sur la place GIG- 
GIC. le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conixaires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publi6 et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier Ldjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - ~~1 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2708 

M o n t p e l l i e r  
.. ,,.,.,.. .. ,.......... .. ........................ 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W Tarrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement d'une 
braderie et d'un jeu de piste pour enfants ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 iuin 2010 et jusqn'au 06 iuin 2010, la circulation est interdite Boulevard des 
Arceaux dans sa partie comprise entre la Rue Saint Louis et la Rue Marioge ; 
Ces dispositions sont applicables de 14h à 20h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Subleyras et la Rue Marioge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

i 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 
A 

Madame le Maire 

le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : - 6 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIiUDGU- 
T2709 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvt? le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utiiisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
repas de quartier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 11 iuin 2010, la circulation est interdite Boulevard des Arceaux dans sa partie comprise entre 
la Rue Saint Louis et la Rue Marioge 
Ces dispositions sont applicables de 19h à 24h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Saint Louis, la Rue Snbleyras et la Rue Marioge. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le pr6sent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 4 mai 2010 
A 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 b,,,, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2723 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies Diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement des "Foulées du Millénaire" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 mai 2010, Rue Baden Powell, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 10 h 00. 

Article 2 : 

Le 09 mai 2010 , une priorité de passage est instituée pour les concurrents de l'épreuve , dans les 
voies suivantes : 

-ailée John Napier 
-me Jacquard 
-me Alfred Nobel 
-me Guglielmo Marconi 
-avenue Albert Einstein 
-rue Henri Becquerel 
-rue d'Odin 
-me de Thor 



-avenue du Walhalla 
-rue des Marels 
-rue du Mas de Calage 
-rue du Mas de 1 'Entarayre 
-rue du Mas de l'olivier 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 13 h 00. 

La signalisation de la priorité de passage est assurée par les agents "signaleurs" appartenant à 
i'organisation de la course. 

À compter du 08 mai 2010 20 h 00 et jusqu'au 09 mai 2010 14 h 00, Esplanade Gabriel Michel, 
l'arrêt et le stationnement sont interdits. 

Article 4 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police . 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 05 mai 2 

le Mai 

Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2722 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri René 
et Rue Général Riu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élargissements de trottoirs à la demande des Services Techniques de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Général Riu 
dans sa partie comprise entre la Rue des Aiguerelles et la Rue Henri René 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue des Aiguerelles, emprunte : 

O la Rue des Deux Ponts 
et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, le stationnement est interdit sur : 
la Rue Henri René dans sa partie comprise entre la Rue des Deux Ponts et la Rue Farges ; 

O la Rue Général Riu dans sa partie comprise entre la Rue des Aiguerelles et la Rue Henri 
René. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confonnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 05 mai 201 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 7 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
Montpel l ier  

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 ONTWDGU- 
P341 1 

Arrêté permanent 
Aire piétonne 

Place Albin Tixador 
Esplanade de la Musique 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-3 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescriptioi~ ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
gétiérale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour faciliter la 
circulation des piétons dans une partie des voies précitées ; 

Arrête : 

Article l er  : 

La zone définie par : 
la Place Albin Tixador ; 
l'Esplanade de la Musique des deux côtés dans sa partie comprise entre le no 126 et la Rue 
de Substantion ; 

constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 1 sur 2 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault soilt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la régleinentation en vigueur. 

Montpellier, le 5 mai 2010 

Publié le : II 8 MAI 2010 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 O/NTIRIDGU- 
P340 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Aire piétonne 

Esplanade de la Musique 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- V U I ~  code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et'notaminent les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté inunicipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour faciliter la 
circulation des piétons dans une partie de la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l er  : 

La zone définie par 1' Esplanade de la Musique dans sa partie coinprise entre la Rue Camille 
Descossy et le no 76 constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforinéinent à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 5 mai 2010 

Publié le : a MAI 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2713 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Allée Alegria Beracasa 
Place du Père Louis 

et Voie sur Berge du Lez 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement d'une manifestation sportive "Le Pentathlez" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 iuin 2010 6 h 00 et jusqu'au 06 iuin 2010 10 h 00, Allée Alegria Beracasa, la 
circulation est interdite à tous les véhicules, sauf aux véhicules de la manifestation et de service. 

Article 2 : 

À compter du 05 iuin 2010 6 h 00 et jusqu'au 06 juin 2010 10 h 00, Allée Alegria Beracasa, des 
deux côtés, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinkas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Le 05 iuin 2010, Voie sur Berge du Lez, dans la partie de la piste cyclable comprise entre la nie 
du Moulin de Salicate et l'allée Alegria Beracasa, la circulation des équidés est autorisée ; 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 20 h 00 . 

Article 4 : 

Le 05 iuin 2010, Place du Père Louis , sur le parking, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 22 h 00. 
Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Ces dispositions rentreront en vigueur à la diligence des services de police 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 5 mai 2010 
A P L  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : - 7 MA( 2010 



Ville de 
Montpell ier 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 101 123 

Date d'expiration : le 26/03/2021 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

SFR 

Boulevard d' Antigone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, c. - - 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; . 
- Vu la loi no 93-1418 du 31 'décembre 1993, relative à la coordinatio'n de la sécurité- 

et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
l proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, 1 " Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 25/03/1991, publié au journal officiel le 26/03/1991, autorisant la 
société SFR à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et 
pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 
141 -1 4 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution - 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 11 mars 2010 pour laquelle le maître d'ouvrage 
SFR dont le siège est situé 389, avenue du Club Hippique 13090 Aix en Provence, 
représentée par M. ROBILLARD Thierry, demande I'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

C- 
La société, SFR 389, avenue du Club Hippique 13090 Aix en Provence, ci-après 

désignée "le permissionnaire", est autorisée à occbper le domaine public routier 
communal sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur 
d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
l'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est (;érimée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des instaliations. 

Nature : Telecom : Extension de réseau. 

Localisation : Boulevard d' Antigone. 

Linéaire : 49 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Article 3 - Réalisation des ouvracles 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des materiaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement rtxsponsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de , 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à i'echelle 
t 1/200"~, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 

système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvraqes en fin depermission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Rèqlement des litiges. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 6 mai 2010 

Pour Madame le Maire, 
L'Adjoint délégué 

Publié le : 
Notifié le : 



épartement Equipements 
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DIRECTION 
ADMINISTRATION GENERAL 

PERMISSION DE VOIRIE 

Veuillez trouver ci-joint : 

- 1 permission de voirie No 101123 boulevard d'Antigone + copie avis de 
réception recommandé. 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/WTIRIDGU- 
T275 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 

Rue Adolphe Nourrit 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, Rue Adolphe Nourrit, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément ?A la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 mai 2010 

le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge i%EURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU- 
T2752 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Etienne Cardaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, la circulation est interdite Rue Etienne 
Cardaire 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Chaptal, emprunte : 
O le Boulevard Renouvier 
O la Place du Huit Mai 1945 
O l'Avenue de la Liberté 
O la Place Auguste Fages 
O la Rue Adam de Craponne 

et se termine sur le Boulevard Renouvier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément ?i la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 A 
Madame le Maire. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 
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Ville de 
Montpel l ier 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 1 oi 077 

Date d'expiration : le 05/12/2029 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Free Telecom 

du 1130 au 1256 Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, le' Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 0911 111999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au 
public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 
141 -1 4 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du lundi 15 mars 2010 pour laquelle le maître d'ouvrage 
Free Telecom dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représentée 
par M. MORER Pascal, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Telecom 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après désignée 
"le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des 
conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
I'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le senlice téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Branchement linéaire. 

Localisation : du 1130 au 1256 Avenue de Toulouse. 

Linéaire : 375 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Article 3 - Réalisation des ouvrases 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

* Un plan de récolement des installations sur suppori papier à I'echelle 
1/200~"'~, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvraqes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Rèqlement des litiqes. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article I I  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 6 mai 2010 

Publié le : 
Notifié le : . $4 . h~1:%010 ." . I .  

. , . i  ., 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T2747 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Place du Huit Mai 1945 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'anêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 03 août 2010, Place du Huit Mai 1945, chaque voie 
alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le ~i r ic teur  Départimental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 /i3 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et var délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2748 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Rue Ernest Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- V U  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction hterministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge meurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent a&té, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

A compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 04 iuin 2010, Rue Ernest Michel, chaque voie 
alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général. des 
Services de la Ville sont chargbs, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montoeiiier. le 6 mai 2010 - --- 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 
Boulevard Vieussens 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 03 août 2010, Boulevard Vieussens, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antéiieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

: Publié le : - 2 JUIN 2010 



Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

AA 9 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

" F n i p e e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirle 

Arrêté no ~o~o/NT/R/DGU- 
n 7 4 4  

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Renouvier 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 03 août 2010, le Boulevard Renouvier est soumis : aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 1 / .  
\.< . 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 

le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar d6léeation 
le Premier adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2745 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Roger Salengro 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales etnotamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment ies articles R. 41'1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 03 août 2010, la Place Roger Salengro est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

e Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 A 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2746 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules s u  la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 03 août 2010, le Boulevard Berthelot est soumis aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

m le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise eu foumère immédiate. 

m Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 
I .  

Le Directeur Départemental de la SLcurité Publique de l'Hérault et le Directeur Gknéral des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 / 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 JUIN 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêt6 no 2010/NTIRiDGU- 
T2739 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue   en ri. Guinier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des coiiectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2183 du 02 mars 2010 ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande d'ErDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, la circulation est interdite Rue Henri Guinier 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation emprunte la Rue du Grand Saint Jean et se 
termine sur la Rue Anatole France. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : ! 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010Nï/R/DGU-T2183 du 02 mars 2010, est abrogé. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de 1; Sécurité hiblicjue de 1'Hkrault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 

Publié le : - 7 MAI 2010 

Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2740 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Anatole France 
et Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R; 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent Wêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 15 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Anatole 
France dans sa partie comprise entre la Rue du Grand Saint Jean et la Rue Henri Guinier, 

Article 2 : 

A compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 15 iuin 2010, la circulation est interdite Rue du Grand 
Saint Jean dans sa partie comprise entre la Place Saint Denis et la Rue Anatole France. 



Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Saint Denis, emprunte : 
le Cours Gambetta . la Rue André Michel 

e le Boulevard du Jeu de Paume 
et se termine sur le Boulevard de l'Observatoire. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 mai 2010 , 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : - 7 2010 



Direction du 
G é ~ e  Urbain l 

..................... 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T2727 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Dom Vaissette 

- - 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livte 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge FIenrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, eu raison de travaux sur toiture à la 
demande de l'entreprise BEAUFILS S.A. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 mai 2010 et jusqu'au 20 mai 2010, la circulation est interdite Rue Dom 
Vaissette dans sa partie comprise entre la Rue Chaptal et la Rue Brueys 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux veliicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Chaptal, emprunte : 

la Rue Rigaud 
et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Aclioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1.2 MAI 2010 



Directinn du 
Génie Urbain 

Setvice Voirie 

Arrêté no 2010/LUTïR/DGU- 
T2737 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn -- - -  

Arrêté temporaire 
Stop 

Rue Durand 
et Rue Pagézy 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instruction inteministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Pleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuli'eres concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent mêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 10 mai 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Durand et de la Rue Pagézy, les 
conducteurs circulant sur la Rue Durand sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres veliicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confom6ment à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 
/ 

Et var délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2732 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-Point de Stalingrad 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 2 6  juin 2010, Rond-Point de Stalingrad dans sa partie 
comprise entre la Rue Lejzer Zamenhof et la Rue Lejzer Zamenhof est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des vexcules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 mai 2010 

ROUX 

le Premier Adjoint. 
Serge FLEUREN& 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2726 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Marceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du   ré sent arrêté en raison des travaux de déménagement - 
à la demande de l'entreprise LA LANGUF~OCIENNE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Rue Marceau côté pair au droit du N04, sur 
l'aire de livraison , le stationnement est interdit. 

Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 ,,r) 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
ie Premiek Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 7 MAI 2010 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NïIRIDGU- 
.=741 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pirée, 
Rue Poséidon 

et Rue de Rhodes 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W lecode général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

I 
- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans les voies précitées pour permettre le bon 
déroulement d'une manifestation ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 mai 2010 et jusqu'au 13 mai 2010, la circulation est interdite sur : 
la Rue Poséidon ; 
la Rue de Rhodes ; 
l'Avenue du Pirée ,dans sa partie comprise entre la place Jean Bène et le carrefour de 
l'Aéroport International. 

Ces dispositions sont applicables de 16 h 00 au lendemain 9 h 00. 

Article 2 : 

À compter du 12 mai 2010 et jusqu'au 13 mai 2010, l'arrêt et le stationnement sont in terdits sur : 
la Rue de Rhodes ; 
l'Avenue du Pirée. 

Ces dispositions sont applicables de 16 h 00 au lendemain 9 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fowere  immédiate. 



Article 3 : 

Ces dispositions rentreront en application à la diligence des services de police. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 mai 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX - 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8'7 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2730 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de Heidelberg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 04 juillet 2010, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie 
comprise entre la Place Robert Schuman et l'Avenue de Louisville est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
0 chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 

l 
! 

Article 2 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 06 mai 2010 / 

Publié le : 
.25 MAI 2010 

Hélène MANDROUX .,' 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2756 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisationtemporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise ASE CONSTRUCTION ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 mai 2010 et jusqu'au 10 iuillet 2010, Boulevard de Strasbourg côté impair au 
droit du N033, sur les deux places de stationnement nécéssaires à l'emprise de travaux , le 
stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourdere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le prSsent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 7 mai 2010 /3(( 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et uar déléeation 
le 6remier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MA1 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2757 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur réseau 
d'assainissement à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 28 iuillet 2010, Rue Chaptal au niveau du N029, sur les 
places de stationnement nécessaires à l'emprise des travaux , le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 mai 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
n753 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Denis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des cpllectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation 'routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement commnnal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déchargement de 
matériaux de constrnction à la demande de la S.A.R.L. HERNANDEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mai 2010, la circulation est interdite Rue Saint Denis 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 13h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, 
d'entretien et de service public. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Saint Denis, empmnte : 
l'Avenue Georges Clémenceau 
la Place Saint Denis 

et se termine sur la Rue Rondelet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 07 mai 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Abc 

Service Voirie I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2754 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 
Rue de la République 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 24 mai 2010, Rue de la République dans sa partie 
comprise entre la Rue Anatole France et la Rue d'Alger, chaque voie alternativement est interdite 
à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 mai 2 û l O  / 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  mi . 

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 
Rue Anatole France 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du c ré sent arrêté. en raison des travaux de renouvellement de 

L 

réseau à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 24 mai 2010 et jusqu'au 11 juin 2010, Rue Anatole France dans sa partie comprise 
entre la Rue Durand et le Boulevard de i'obsematoire, chaque voie alternativement est interdite à 
la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le ~ i k c t e u r  Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exLcution du présent arrêté 
qui sera publié et aîfiché conformé&ent à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 07 mai 2010 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Gremier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : 1 2 MA\ 2010 



V i l l e  d e  

a M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

~ n ê t é  no 2010/NTmGU- 
T2725 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du "Festival International des Sports Extrèmes " (F.1.S.E.) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 mai 2010 et jusqu'au 16 mai 2010, la circulation est interdite sur : . l'Avenue du Pirée , partie comprise entre le chemin de Moulares et le carrefour de 
l'Aéroport International ; 
le Boulevard des Consuls de Mer , partie comprise entre la place Jean Bène et l'avenue des 
Droits de l'Homme ; 

a le Chemin des Barques , partie comprise entre l'avenue des Droits de l'Homme et la place 
Jean Bène ; 
la Rue des Gabares ; 
la Place Jean Bène ; 
la Rue des Caupols. 

Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 21 h 00. 

Article 2 : 

À compter du 13 mai 2010 et jusqu'au 16 mai 2010, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur : 



e l'Avenue du Pirée , partie comprise entre le chemin de Moularès et le carrefour de 
l'Aéroport International ; 
le Chemin des Barques , partie comprise entre l'avenue des Droits de l'Homme et la place 
Jean Bène ; . le Boulevard des Consuls de Mer , partie comprise entre la place Jean Bène et l'avenue des 
Droits de l'Homme ; 

0 la Rue des Caupols ; . la Rue Frimaire , partie comprise entre la rue Vendémiaire et le Parc Richter. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 h 21 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

- 

Article 3 : 

Ces dispositions rentreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 mai 2010 3 

éIène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 1 MAI 2910 



Vil le  d e  

Seerétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010146 

Accus6 de réception -Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000037604-AR 

Acte Certifié exécutoire ' 
Envoi : 11/05/2010 
Réception par le PrBfet : 11/05/2010 

Madame Hélène QVISTGAARD, Adjointe au Maire 
Présidente de la Commission de Délégation de Service 

Public Parking 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 141 1-5 et L 2122-18, 
- Vu la délibération de principe no 20081109 du conseil municipal du 2 avril 2008 créant la Commission de délégation 

de service public P a r h g  et désignant ses membres ; 

Arrête : 

Article 1'' : 

Madame Hélène QVISTGAARD, Adjointe au Maire, déléguée au Droit au logement et au Service municipal 
de la caution, reçoit délégation pour représenter Madame le Maire en cas d'absence, à la présidence de la 
commission de délégation de service public -parking -. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 10 05 10 

Madame le Maire 
lè re  Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 11 05 10 
Notifié le : 11 05 10 



Ville de 
Montpellier 

Secrétariat 
R général - Service 

J L de l'Assemblée 
Dossier suivi par : N. Maupeu 
Poste : 71 -79 
Envoi Bordereau le : 1 1/05/2010 

BORDEREAU DE 
NOTIFICA"TON 

Arrêté municipal no 201 01 46 

Signature (obligatoire) 
Le 1 1/05/2010 

Retour Secrétariat Retourner le bordereau signé dans les 
JUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, g é n 6 ra 1 - Se rv i ce iss actes pris par les autorites comrnuna~es sont ex*cutoIres 

de plein drolt à leur notification aux lnteressbs 

de l'Assemblée 



Ville de I 
Montpel l ier  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal no 20101 46 du 10 mai 2010, donnant 

délégation à Mme QVISTGAARD, Adjointe au Maire, à la présidence de la 

commission de délégation de service public - parking, a été affiché en Mairie à 

compter du 11 mai 201 0 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 1 1 mai 201 0 

Madame le Maire 



V i l l e  d e  m M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
n774 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Avenue des Droits de l'Homme 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
"Festival International des Sports Extrèmes" (F.I.S.E.) ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 mai 2010 et jusqu'au 16 mai 2010, Avenue des Droits de l'Homme ,le sens 
unique de circulation est inversé et la circulation se fera dans le sens du boulevard des Consuls de 
Mer vers le chemin de Moulares. 
Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 au lendemain 21 h 00. 

Article 2 : 

Ces dispositions rentreront en vigueur à la diligence des services de police . 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 7 

Et par délégationw 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain I 
Service Voirie I 

Arrêté no 2010/NT/RBDGU- 
n777  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Jean Baumel Plan des 4 Seigneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitihme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature 5i Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un repas de quartier. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 mai 2010 et jnsqn'au 30 mai 2010, la Place Jean Baumel Plan des 4 Seigneurs 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite . 

Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 13h30 à 2h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Madame le Maire 

Héiène 
Et par déléGtion 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : Mai 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2775 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 
Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième paaie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté eu raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 31 iuillet 2012, Rue Durand dans le sens de la Rue d'Alger 
vers la Rue Pagézy, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du prksent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 7 

Madame le Maire 

Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2764 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue André Michel 

Madame le IVIaire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avnl 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 iuin 2010 et jusqu'au 31 inillet 2012, la circulation est interdite Rue André 
Michel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
la Rue du Faubourg du Courreau 
le Boulevard Ledru-Rollin 

et se termine sur le Boulevard du Jeu de Paume. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : q 2 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  
,...,,, 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2765 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Avenue Frédéric Mistral 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.).; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de coulage d'une 
chape fluide à la demande de l'entreprise PROCHAPE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 21 mai 2010 de 8h à 12h, Avenue Frédéric Mistral, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le, 10 mai 2010 
Madame le Maire 

t? *-. 
5 ' . '  

.. . ... .. . A-f* a.:. . . . 
&, .<.. !,.<<*~ 

~ i i eq f '  Hélène MANDHOUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.................................................... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion.Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41'1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleureuce, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP. : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 18 mai 2010, la circulation est interdite Rue du Bastion 
Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : . la Rue des Pertuisanes 
et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de ia sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RDGU- 
T2769 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande de FREE Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, l'Avenue du Père Soulas dans sa partie 
comprise entre la Rue Bartholdi et Rond-point Jules Ventre est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 4 

le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 4 2 MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2770 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande des entreprises CIEL VERT et S.N.M. ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 18 mai 2010 de 23h à 6h, la circulation est interdite 
Tunnel du Corum 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place et emprunte : . la Rue du Faubourg de Nimes 
et se termine sur la Place du Onze Novembre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation ' 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2772 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel à la 
demande des entreprises CIEL VERT et S.M.N. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 26 mai 2010, la circulation est interdite Tunnel de la 
Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur la Rue de la République, emprunte : 

la Rue d'Alger 
et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 3 : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 26 mai 2010, La sortie des riverains de la zone piétonne 
s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de circulation 
inversé entre la Rue Diderot et Rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 



Article 4 : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 26 mai 2010, Les entrepreneurs, chargés d'effectuer les 
travaux (CIEL VERT et S.M.N) devront assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Vilie et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : q 2 MA( 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

n%3 

Service Voirie 

"de M o n t p e l l i e r  

................. ......................... ...... 

Arrêté no 2010DiTIRIDGU- 
72773 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 02 iuillet 2010, Rue Baudin, le stationnement est interdit. 

' Article 2 : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 02 iuillet 2010, la circulation est interdite Rue Baudin 
dans sa partie comprise entre la Rue Du Guesclin et la Rue Flaugergues. 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Campan, emprunte : 
la Rue Mareschal 

et se termine sur la Rue Baudin. 



Article 4 : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 02 juillet 2010, la circulation est interdite Rue Baudin 
dans sa partie comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Rue du Jeu de l'Arc. 

Article 5 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Mareschal, emprunte : 
e la Rue Saint Gilles 
e la Rue du Jeu de l'Arc 

et se termine sur la Rue Baudin. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 17 MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2763 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérieile sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; I 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain m.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation de 
façade à la demande ICI? ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 mai 2010 et jusqu'au 10 iuiliet 2010, Rue D m  au droit du n04 le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fowere  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 
/7 

Madame le Maire 

h 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MAI 2010 



Ville  d e  
M o n t p e l l i e r  

..... .... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2762 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pioch de Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W leréglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
remplacement de réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 11 iuin 2010, la Rue du Pioch de Boutonnet dans sa partie 
comprise entre la Rue des Loutres et la Rue de Nazareth est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

D la circulation est interdite ; 
D le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Nazareth, emprunte : 
la Rue de Montasinos 
l'Avenue de la Justice de Castelnau 

et se termine sur la Rue du Pioch de Boutomet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le pr6sent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Madame ie Maire 
Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FCEURENCE 

Publié le : 1'2ktii 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.,.... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010NTMDGU- 
T2761 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Reine Hélène D'Italie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement de 
réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
1 

A compter du 07 iuin 2010 et jusqu'au 10 iuillet 2010,l'Avenue de la Reine Hélène D'Italie dans 
sa partie comprise entre l'Avenue de Castelnau et l'Avenue de Saint Lazare est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE w 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2760 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Castelnau 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tenitorides et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de remplacement 
de réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 07 iuin 2010 et jusqu'au 10 iuillet 2010, Avenue de Castelnau entre le no 60 bis et 
le no 78, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

I Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Hélène MANDROUX 

Serge FLEURËNCE V 

Publié le : , .2  MHI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Levat 
et Rue Pagézy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code génBral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quamème partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux en 
urgence de réparation d'un regard d'assainissement sur chaussée à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, la circulation est interdite Rue Levat. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
  ou te fois ces dispositi& ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Levat, emprunte : 
la Rue Pagézy 

et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 2 : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, de 21h00 à 6h00 Rue Pagézy, dans sa 
partie comprise entre la rue Durand et le Boulevard du Grand St Jean, la voie est ponctuellement 
balisée pour permettre la mise en circulation à double sens de la circulation sur cette partie de rue. 



Article 3 : 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, de 21h00 à 6h00 Rue Pagézy, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmth. 
Ces dispositions sont applicables, 

Article 4' : ' '\ 

À compter du 17 mai 2010 et jusqu'au 21 mai 2010, Rue Levat côté pair au droit du N02, sur les 
places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le stationnement est interdit. 

Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré c&e abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 2 MA; 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/RDGU- 
T2758 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue du Cardinal de Cabrières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, les 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage de 
gouttières à l'aide d'une nacelle à la demande de E.T.1 COUVERTURE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mai et le 2 iuin 2010 de 9h à 17h, Rue du Cardinal de Cabrières entre la Rue Armand 
Gauthier et la Place Albert ler, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le premier kdjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 12' tv\ki 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, septième 
partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby USAP -stade TOULOUSAIN, au STADE DE LA MOSSON 
(saison 2009-2010) ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2, 3, 4, 5, 6 ,  7, 8, 9 et 10 du présent mêté rentreront en 
vigueur le: 

- Vendredi 14 mai 2010 USAP - STADE TOULOUSAIN 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h45 heures. 

Article 2 : 

Le 14 mai 2010, I'Avenue de Heidelberg partie limitée par l'avenue de Louisville est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une 
durée totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 



abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Ab3 1 

e La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables 3 heures avant le début des matchs et pendant une 
durée totale de 7 heures. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus et aux services de secours. 

Article 3 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue des Planètes et la rue 
de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée 
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bologne et 
l'avenue de Louisville, sur le parking situé du côté du marché, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée 
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 64 mai 2010, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue de 
Louisville, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée 
totale de 12 heures . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables à partir de 17h00 et après la fin des matchs. 

Article 7 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de l'Europe depuis le Pont Vincent Badie vers et jusqu'i la Place 
d'Italie, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables à partir de 17h00 et après la fin des matchs. 



v .  

Article 8 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. II sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 9 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 10 : 

Le 14 mai 2010, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
point d'Alto, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de l'Europe depuis la Place d'Italie vers et jusqu'au Pont Vincent Badie, 
les cars ont un emplacement réservé. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du Code de la Route. 

Article 12 : 

Le 14 mai 2010, Avenue de l'Europe depuis la Rue du Professeur Blayac vers et jusqu'à la Place 
Robert Schuman, les cars ont un emplacement réservé. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du Code de la Route. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

l 

i 



Article 15 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 mai 2010 /? 

Madame le Maire /b5l 

Publié le : 1.1 MAI 2010 

Serge FLEURËNCE 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  a- .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Georges Brassens 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démènagement, à 
la demande de MAS DEMENAGEMENT, service EUP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 01 juin 2010, la Rue Georges Brassens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation des v 6,hicule est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmib ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect di:& dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et ,,assible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies pai le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2766 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Georges Brassens 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de laroute et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démènagement, à 
la demande de MAS DEMENAGEMENT, service EUP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le O1 juin 2010, la Rue Georges Brassens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KmBn ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect di:s dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et ,>assible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1.1 MAI 2010 

Montpellier, le 10 Mai 2010 
1 

Madame le Maire 

1 

1 
i 
1 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, I 

Serge FLEURENCE 



M3 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Ville de 1 
Montpel l ier  

Secrétariat général l 
Service de l'Assemblée 

~ r r ê t é  n0201 01 4a 

Délégation de signature 
Cabinet du Maire 
ASSAF Christian 

Directeur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-19 et R2122-8 ; 

Arrête : 

Article le' 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des SeMces de la Mairie est ch& 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T2785 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Brillat-Savarin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de laroute et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
raccordement sur réseau AEP à la demande de veolia eau ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mai 2010 et jusqu'au 11 iuin 2010, la Rue Brillat-Savarin dans sa partie 
comprise entre la Place Curnonsky et la Rue des Bouisses est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
* le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K A .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions I 

contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 10 mai 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 7 MAI 11J10 



Ville d e  
M o n t p e l l i e r  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

Accusé de réception - Minishe de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000037601-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi : 11/05/2010 
Réception par le PrBfet : 11/05/2010 

Délégation de signature - M. Philippe SAUREL, Adjoint 

Arrêté no 9010 1092 / 
-t- /Q 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtonales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
-Vu la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
-Vu la délibération en date du 02 avril2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire modifiée par la délibération n02009/131 en date du 31 mars 2009; 
-Vu l'arrêté 2009120 du 31 mars 2009 en vertn duquel M. FLEURENCE assure la suppléance de Mme le MAORE ; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au Maire, délégué aux Finances et à l'Administration 
Générale, est absent du 18 au 26 mai 2010 inclus ; 

au Maire - Remplacement de Mr Max LEVITA du 18 au 
26 mai 2010 

Arrête : 

Article le' : 

M. Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour les périodes du 18 
au 26 mai 2010 inclus pour les actes relatifs au : 

- Efficience des politiques municipales 

-Budget et expertise fmancière : 

Aux Finances communales, Budget, Commission communale des impôts directs, ordonnancement et mandatement 
des dépenses et des recettes, admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés de 
comptes de fin d'exercice et les certifications conformes de la comptabilité du Trésorier municipal retracés dans le 
compte de gestion, état des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, certificats attestant la 
réalité d'une dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'emprunts et gestion de la 
dette, centrale d'achat, achats et réforme des matériels, souscription des emprunts ... 
- A  l'Administration Générale ; 
-Aux Affaires Juridiques, Contentieux, Assurances ; 
- Aux Marchés Publics ; 
- A  la Communication ; 
- Aux Relations avec les Universités ; 
-Aux Relations avec les Collectivités Temtoriales ; 



Ville de I 

Service de l'Assemblée l 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 1 

Accus6 de réception - Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000iOI-0000037601-AR 

Acte Certifié exécutoire 
I 
I Envoi : 11/05/2010 

Réception par le PrBfet : 11/05/2010 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

Montpellier 

Arrêté no 2010 1099 / 
7 If2 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
-Vu la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2004 ; 
-Vu le Code des Marchés Publics ; 
-Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire modifiée par la délibération no20091131 en date du 31 mars 2009; 
-Vu l'arrêté 2009120 du 31 mars 2009 en vertu duquel M. FLEURENCE assure la suppléance de Mme le MAIRE ; 
- Considérant que Monsieur LEVITA Max, Adjoint au Maire, délégué aux Finances et à l'Administration 
Générale, est absent du 18 au 26 mai 2010 inclus ; 

Délégation de signature - M. Philippe SAUREL, Adjoint 
au Maire - Remplacement de Mr Max LEVITA du 18 au 

26 mai 2010 

Arrête : 

Article le' : 

M. Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour les périodes du 18 
au 26 mai 2010 inclus pour les actes relatifs au : 

- Efficience des politiques municipales 

-Budget et expertise financière : 

Aux Finances communales, Budget, Commission communale des impôts directs, ordonnancement et mandatement 
des dépenses et des recettes, admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, arrêtés de 
comptes de fin d'exercice et les certifications conformes de la comptabilité du Trésorier municipal retracés dans le 
compte de gestion, état des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, certificats attestant la 
réalité d'une dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, garanties d'emprunts et gestion de la 
dette, centrale d'achat, achats et réforme des matériels, souscription des emprunts. .. 

- A  l'Administration Générale ; 
- Aux Affaires Juridiques, Contentieux, Assurances ; 
-Aux Marchés Publics ; 
- A la Communication ; 
-Aux Relations avec les Universités ; 
-Aux Relations avec les Collectivités Territoriales ; 



Article 2 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le: M. SAUREL Philippe ne reçoit cette délégation en ce 
qu'elle concerne l'ouverhxe des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les articles 58 et 61 
du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur FLEURENCE Serge, adjoint au 
Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à M. SAUREL Philippe, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, délégation de service public conventions, documents administratifs ainsi que l'engagement de 
toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

M. SAUREL Philippe reçoit délégation de signahue, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT, dans 
le domaine défini à l'article le'. 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Maine est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 11/05/2010 

Madame le Maire 
l h e  Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 12/05/2010 
Notifié le : 12/05/2010 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2787 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élagage à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, . la Route de Mende dans sa partie 
comprise entre Rond-Point Odette Branger Capion et la Rue du Pré aux Clercs est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
* la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
a le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arreté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010N/R/DGU- 
T2.782 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Mareschal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notarqment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaWeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSLDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 18 mai 2010 et jusqu'au 02 iuiiiet 2010, Rue Mareschal dans sa partie comprise 
entre la Rue Baudin et la Rue Saint Gilles, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 17 kc\~ 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l t e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010lNTIRIDGU- 
T2781 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Francis Lopez 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VUle code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 d o ~ a n t  délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 mai 2010, la Rue Francis Lopez dans sa partie comprise entre la Rue Gay-Lussac et le no 
38 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de ni00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 
1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le llmai 20101 / 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 7 MAI 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTiRiDGU- 
T2780 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Ecole de Pharmacie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation gknérale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 iuin 2010 et jusqu'au 11 iuui 2010, la circulation est interdite Rue de i'Ecole de 
Pharmacie entre la Rue Urbain V et la Rue du Cannau. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue du Cannau, empninte : 
la Rue de Girone 

et se termine sur la Rue Germain. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent' et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

a $ t n t p e / f l e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTiR/DGU- 
n779 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jean Perrin 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

. - W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction inteministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de démolition et de 
terrassement de bâtiment à la demande de l'entreprise URBAT. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 mai 2010 et jusqu'au 30 iuillet 2010, Rue Jean Perrin, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 L 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 11 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

~ ..................................... 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU- 
T2778 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Jeu de l'Arc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième. partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) et 
notamment le titre N comportant le réglement d'exécution des travaux occupant la voirie 
communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
du réseau électrique à la demande de ERDF; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 18 mai 2010 et jusqu'au 02 iuiliet 2010, Rue du Jeu de l'Arc, le stationnement est 
interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 201 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

PUbiié le : 1 7 MAI 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NS&VDGU- 
T2784 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Pont de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 mai 2010 et jusqu'an 21 mai 2010, la Rue du Pont de Lavérune dans sa partie 
comprise entre la Rue de Bionne et la Rue des Baguenaudiers est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrkté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 / 

Publié le : '1,.1 MAI 2010 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Ville d e  
Montpell ier  

Secrétariat générai 
Service de l'assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02010/48 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000037635-AR 

Acte Certifié exécutoire 
7 

Envoi : 18/05/2610 
Réception par le Préfet : 18/05/2010 

Cabinet du Maire 
Christian ASSAF 

Directeur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-19 et R2122-8 ; 

Arrête : 

Article le' 

Monsieur Christian ASSAF, Directeur, reçoit délégation de signature pour tous bons de commande 
relevant du Cabinet du Maire et des services qui lui sont rattachés. 

Article 2 : 

Monsieur Christian ASSAF, Directeur, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du Cabinet 
du Maire et des services qui lui sont rattachés. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 11 05 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 12 05 2010 
Notifié le : 12 05 2010 



Ville de I 

.m Montpellier 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal no 2010/@ du 11 mai 2010, donnant 

délégation de signature à Monsieur Christian ASSAF, Directeur de Cabinet, a été 

affiché en Mairie à compter du 12 mai 2010 sur les panneaux officiels prévus à 

cet effet. 

MONTPELLIER, le 12/05/2010 

MadameJe Maire 



Direction des Relations aux 
Publics 

Ville de 
Montpellier 
- 

Service Communal 
d'Hygiène et Santé 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010-35 

I SONORISATION de la VOIJ3 PUBLIQUE 

Retransmission des matchs de la Coupe du Monde sur écran géant « Places au foot » 
Service du Protocole de la Ville de Montpellier 

Du vendredi 11 juin 2010 au dimanche 11 juillet 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1.1.. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2; 

- W le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 
et suivants. 

- VU t'arrêté préfectoral no 90-1-1218 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore 
par haut parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- CONSJDEMNT la demande formulée par le Service du Protocole de la Ville de Montpellier, à 
I'occasion de la retransmission des matchs de la Coupe du Monde sur écran géant «Places au foot », de 
sonoriser l'espace public du vendredi I l  juin 2010 au dimanche I l  juillet 2010; 

Arrête : 

Article 1er.- L'animation sonore sur la voie publique, organisée par le Service du Protocole de la Ville 
de Montpellier, à l'occasion de la retransmission des matchs de la Coupe du Monde sur écran géant 
« Places au foot », sera autorisée du vendredi I l  juin 2010 au dimanche I l  juillet 2010 aux dates, lieux et 
horaires suivants : 

Matchs de Poules : 

Vendredi 11 juin : Esplanade Charles de Gaulle 
De 13 heures à 20 heures : AFRIQUE DU SUD - MEXIQUE (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : URUGUAY - FRANCE (Début du match à 20 heures 30) 

Samedi 12 juin : Parc Rimbaud, quartier Les Aubes 
De 13 heures à 20 heures : ARGENTINE - NIGERIA (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : ANGLETERRE - ETATS-UNIS (Début  LI match à 20 heures 30) 

Lundi 14 juin : Mail Alain-Bashnng, à Saint-Martin 
De 10 heures 30 à 16 heures 30 : PAYS-BAS -DANEMARK (Début du match à 13 heure 30) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : ITALIE - PARAGUAY (Début du match à 20 heures 30) 

Jeudi 17 juin : Les jardins du Peyrou 
De 10 heures 30 à 16 heures 30 : ARGENTINE - COREE DU SUD (De?-rut du match à 13 heures 30) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : FRANCE - MEXIQUE (Début du match à 20 heures 30) 
Vendredi 18 juin : Place Candolle, Ecusson 
De 10 heures 30 à 16 heures 30 : ALLEMAGNE - SERBIE (Début du match à 13 heures 30) 



Vendredi 18 juin : Place Albert le', Ecusson 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : ANGLETERRE - ALGERIE (Début du match à 20h30) 

Dimanche 20 juin : Esplanade Paul-Valéry 
De 13 heures à 19 heures : ITALIE - NOUVELLE-ZELANDE (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : BRESIL - COTE D'IVOIRE (Début du match à 20 heures 30) 

Mardi 22 juin : Bassin Jacques-Cœur, Port-Marianne 
De 13 heures à 19 heures : FRANCE - AFRIQUE DU SUD (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : GRECE - ARGENTINE (Début du match à 20 heures 30) 

Jeudi 24 juin : Place Jacques-Brel, Hauts-de-Massane 
De 13 heures à 19 heures : SLOVAQUIE - ITALIE (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : CAMEROUN - PAYS-BAS (Début du match à 20 heures 30) 

Vendredi 25 juin : Plan-Cabanes, Figuerolles 
De 13 heures à 19 heures : PORTUGAL - BRESIL (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à 23 heures 30 : CHILI - ESPAGNE (De%ut du match à 20 heures 30) 

Huitièmes de finale : 

Samedi 26 juin : Parc de la Rauze, Près-d'Arènes 
De 13 heures à 20 heures : le' groupe A - 2e groupe B (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à minuit 30 : le' groupe C - 2e groupe D (Début du match à 20 heures 30) 

Dimanche 27 juin : Place du Nombre-d'Or, à Antigone 
De 13 heures à 20 heures : le' groupe D - Ze groupe C (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à minuit 30 : le' groupe B - 2e groupe A (Début du match à 20 heures 30) 

Lundi 28 juin : Parking Halle des 4 Saisons, B la Mosson 
De 13 heures à 20 heures : le' groupe E - 2e groupe F (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures 30 à minuit 30 : 1" groupe G - 2e groupe H (Début du match à 20 heures 30) 

Mardi 29 juin : Square Saint-Fiacre, à Malbosc 
De 13 heures à 20 heures : 1" groupe F - 2 groupe E (Déhut du match à 16 heures) 
De 17 heures à minuit 30 : 1" groupe H - 2e groupe G (Début du match à 20 heures 30) 

Quarts de finale : 

Vendredi 2 juillet : Esplanade de Celleneuve 
De 13 heures à 20 heures : Vainqueurs match 1 - match 2 (A) (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures à minuit 30 : Vainqueurs match 5 - match 6 (B) (Début du match à 20 heures 30) 

Samedi 3 juillet : Les Arceaux 
De 13 heures à 20 heures : Vainqueurs match 3 - match 4 (C) (Début du match à 16 heures) 
De 17 heures à minuit 30 : Vainqueurs match 7 - match 8 (D) (Début du match à 20 heures 30) 

Demi-finales : 

Mardi 6 juillet : Parc Tastavin, Croix d'Argent 
De 17 heures à minuit 30 : Vainqueur A - vainqueur B (Début du match à 20 heures 30) 

Mercredi 7 juillet : Place royale du Peyrou 
De 17 heures à minuit 30 : Vainqueur B - vainqueur C (Début du match à 20 heures 30) 



Finale : 

Dimanche 11 juillet : Place de la Comédie 
De 17 heures à minuit 30 : Finale @e%ut du match ii 20 heures 30) 

Article 2.- Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature 
à porter atteinte à la tranquiliité du voisinage ou à la santé de i'homme conformément aux textes en 
vigueur. En particulier, en cas de difision de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que 
le niveau moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 90 dB(A) en niveau 
moyen par période de 10 minutes. 

Article 3.- M. le Directeur Générai des Services de la Mairie, M. le Directeur de la Sûreté du Domaine 
F'ublic, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

MONTPELLIER, le 1 1 JUIN 2910 
Pour Madame le Maire, 

Notifié Be f 1 dlj lN 2010 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de laville de Montpellier informe que le préseiit acle peul faire i'objet, dans le dRai de deux mois à compter de sa publicalion (a~.tes règlementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours ~ a c i e u x  auprès du Maire. 
s o i t  d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois pdcité, ou l'issue d'un 
recours gracieux. dans un délai dc deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si I'administ~.atloli ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparli). 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêt6 no 2010n\TT/R/DGU-T2788 

2% 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Pont Jean Zuccarelli 

# i : n t p e l i i e r  ~ - -  - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2684 du 30 avnl 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; , 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'un délai supplémentaire est nécessaire. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 31 mai 2010 les dispositions de l'arrêté 2010PiTIRIDGU-T2684 

du 30 avnl 2010 sont prorogées jusqu'au 02 iuillet 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 A 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Publié le : . 1 7 MS.I iDlO 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTilUDGU- 
T2783 

2 la 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point dtAlco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de laroute et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de l'aménagement du 
giratoire à la demande du CG 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du- et jusqu'au 26 iuin 2010, Rond-point dtAlco depuis l'Avenue des 
Moulins vers et jusqu'à la Rue d'Alco, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnih. 

Article 2 : 

À compter du-O et jusqu'au 26 juin 2010, Rond-point d'Alco depuis l'Avenue des 
Moulins vers et jusqu'à la Rue du Professeur Blayac, la voie de droite est interdite à la circulation 
générale. 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur les voies restantes libres. 



Article 3 : 

À compter du 07 iuin 2010 et jusqu'au 26 iuin 2010, Rond-point dDAlco depuis la Rue du 
Professeur Blayac vers et jusqu'à la Rue d'Alco, la voie de gauche est interdite à la circulation 
générale. 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur les voies restantes libres. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 mai 2010 

Hélène MA- ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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